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Certifié exact. 
(Signé) E. N. ÜOJIŒTON. 
(Signé) F. J. AINSBOROUGII. 

Rep1·ésentants dt! ministère fédéral 
du Travail. · 

Scrutateurs: 
(Signé) S. BAU,, 

Représentant la Société. 
(Signé) E. O. HILL: 

Représentant les travailleurs. 
Toronto, le 25 juiUet 1941. 

La Commission examina subséquemment les 
bulletins relevant de la 11réponse" 9, acceptant 
ceux qui ne prêtaient pas à équivoque, et 
afficha l'avis suivant au tableau d'affichage de 
l'usine: 

ToRONTO (Ontario), le 25 juillet 1941. 
Voici le résultat du scrutin conduit à l'usine 

de la Canadian Acme Screw and Gear, Li
mited: 

Votants autorisés. . . . . . . . . . 
Votes déposés ............. . 
Contre représentation syndkale .. 
En faveu,r de représentation par le 

2,766 
1,7f27 

160 

s.w.o.c... . . . . . . . . .. .. 1,524 
Au nom de la Commission de condliation et 

d'enquête, 
(Signé) J. 0. CAMERON, 

Président. 
La Commission prit ensuite -connaissance 

d'arguments supplémentaires, discuta avec les 
intéressés documentation complémentaire sur 
les salaires soumise par eux, inspecta l'usine, 
et -enquêta sur la situation financière de la 
Société. Cette documentation supplémentaire 
est couverte par les Annexes 10-14 au rapport 
de la Commission. 

La Commission, enfin, consacra trois jours à 
tenter d'amener les ~epvésentants de la So-

ciété à n.cceptcr sa collaboration relativement 
à Féla:boration d'une convention collective de 
travn.il. Ses efforts échouèrent. Lorsqu'il fut 
évident que le conflit ne pouvait être résolu 
de la faJÇon indiquée, le président de la Com
mission, au cours d'une conférence privée 
avec les rep1'ésentants pn.tronaux, invita M. 
Petersen à f11ire une déclilration au Syndicat, 
en présence de. la Commission, ce qu'il fit 
dans les term.es suivants: 

"La Société a décid-é qu'elle ne devait 
pas pour le présent· chercher à conclure une 
convention avec sa main-d'œuvre, mais at
tendrait le rapport de la Commission avant 
d'arrêter toute action". 

Conclusions. et recommandations de la Com
mission-

Considérant le résultat du scrutin, nous re
commandons que la Société rencontre les re
présentants du Syndicat pour la négociation 
d'une convention collectivte concernant: 

A. Salaires. 
B. Reconnaissance syndicale. 
C. Conditions diverses de travail. 

Vu la recommandation ci-haut et considé
rant ·que les autres matières en litige se prê
tent à négociations, nous ne considérons pas 
utile de soumettre d'autres recommandations 
pour le présent. 

(Signé) JAMES C. CAMERON, 
président. 

(Signé) G. M. A. GnusE, 
membre. 

(Signé) JoHN J. RoBINETTE, 
membre. 

RAPPORT D:U COMMISSAIRE D'ENQUÊTE DANS LES CAUSES DU 
FAIBLE RENDEMENT DES CHARBONNAGES DU DISTRICT 

DE MINTO-CHIPMAN (NOUVEAU-BRUNSWICK) 
L'honoralbJe juge M. B. Archiba:ld, de 'ra 

Cour Suprême de la Nouvel:le-Ecosse, d'Hali
f-ax (N ouveUe-Ecosse), qui a été nommé ·com
missaire en v.ertu des dispositi tns de tla loi 
des enquêtes en .matière de différends indus
triels · J.e 24 février 1941 pour faire Bnquête 
dans les -cau~es du failb:le rendement des -char
bonnages du district de Minto-Ohipmam de 
la province du N{)uveau-Brunswi-ck, a soumis 
ses conc1usions e·t œcommand:ations au minis
tre du ':Dt'avai'L 

On trouvera d-'après 'le texte de ce rapport. 

Rapport du Commissaire 

L'honorable NoRMAN McLARTY, -c.r., 

Re: Charbonnages de 'Minto 

MoNSIEUR, J'ai l'honneur de yÔus soumet
tre Je rapport suivant relatif à l'enquête que 
j'ai moi-même ·conduite au sujet de la ques-

tion de -capadté de production des ·cha·l'bon
n:ages du district de Mi.nto-Chipman (N ou
veau-Brunswi-ck). 

P.ar arrêté en •conseil, en d-a·te du 24 février 
1941, le soussigné a été charg-é de faire en-
quête dans "'les -causes du manque de capa·cité 
de production dans les ·char.bonnages du dis
trict de Min.to-Chipman de la provin-ce du 
Nouveau-Brunswick et de fai·re Jes recomman
da·tions · propres, à son -avis, ù. porter à son 
plein rendement •la production des -chatbon
nages du distri-ct et .à maintenir ainsi çette 
production pour •la durée de {a guerre". 

Confoi·mément à ·cet arrêté en -consei'l, je 
me suis rendu à Fredericton Je 5 mars e-t, lee 
6, 7, 8, e·t 9 du même mois, j'a-i oeon,f.éré avec 
l'honorable J. B. M·cNair, premier nünistre 
du Nouvea.u-Brunswick, l'honorable F. W. 
Pirie, ministre des Mines du Nourve:au-Bnms
wick, le souHninistre des Mines et i\l.ltres 
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fonctionnaires de ce ministère; avec M. Petti
grove, commissaire -conciliateur de •cebte pro
vinoe, et avec 1le tr·ésorier provincial adjoint. 
Le 10 mars, je m'en suis a;1Jé à Minto. Da·ns 
l'après-midi et la soirée de ·ce· même jour, 
j'ai rencontr~ ·Ies dirigeants ei les membres 
du comité du syndicat local des United Mine 
Workers o.f Amerj.ca -et j'.ai discuté :avec eux. 
Le lendemain, j'ai conrféré ave·c un gr·and 
nombre d'exploitants de charbonna.ge au ·cours 
d'up.e réunion •con·voquée à cette fin e-t j'ai 
discuté av~c eux du problème concernant en 
g·én·éra.l l'a,ccélération de la production de 
cha'l1bon dans ·ce district. Le lendem.ain, j'ai 
rencontr.é 'les -comités exécutifs des synd.ica·ts 
de mineurs de Miramichi et de Ro.thwe;l:l. 

Tandis que j'étais à Minto, en dépit de la 
tempéra.ture et de Ja neige, j'ai visité p.Ju
sieurs mines, ·conféré avec 'res dirigean:ts des 
mines, les représentants du C'lerg.é, les autorités 
nmnic]pales, le fonctionnaire en ~harge du 
détach-ement locn.l de Ja Royale Genda:nnerie 
à Cheval du Oan~ada, et d'autres personnes. 

J'ai eu l'üccasion d'observer 'les •conditions 
de :logement et autres dans le distri:ct. L'a
bondance de neige sur les routes m'a em
pêché de viûter le distrk·t de Chipman, bien 
que j'aie ren,contré les eXlploitants miniers 
de 'ce district à Minto à 1a réunion· dé.i à men
tion·née. A œ moment-là, à cause des diffi
cultés d'exploita·tion causées paœ la ·te111'péra
ture et autres -conditions, j'·ai déc:laré aux 
travai.lleurs et aux employeurs que je retour
nerais en !l!Vri:l ·à Frederi•cton pour enquêter 
P'lus à fond sur les opé·rations minières du 
district lorsqu-e 1es statistiques ·pour .les trois 
premiers mois de 1941 seraient disponibles. 

Je suis par ·conséquent retourné à Fredei~~c
ton fe 14 avril. Vu les opinions -contradic
toires dont m'ont fait ·part, au ·cours de con
versations, les exploitants minier.s et v•u la di
vergen-ce en·tre les rense.ignements cueiJ.lis par· 
moi et •Ceux re~.us dans les différentes com
munications officie.Jlés par ·les .autorités ad
min·istratives, j'ai cru nécessaire et sage d'exi
ger que Ia preuve soit déposée sous serment 
et que 1es temoignages oraux soient trans· 
crits ·en en-tier. Le 31 mars 1941, je fus auto
risé à retenir les services de M. P. J. Hughes 
de Fredericton (Nouve-au-Br-unswick) pour 
m'aider à -conduire l'enquête. 

Les séances officieHes de l'·enquête s'ouvri
rent d.ans la salle du -comité des ·corporations 
dans l'immeuble législatif, Fredericton, le 15 
avril et se continuèrent les 16, 17, 18, 19, 22 
et 23 de ce mois. Vingt-quatl'e témoins -com
parurent, y •compris neuf exoploitanlts de cihar- · 
bonnag-es, huit -travaii:leurs, Ies d-eux agents pré
posés à Pachat du ·combust~b'le pour le Ré-· 
se·au ·ferré de l'Etat et pour le Pacifique Ca
n•adien, l'assistan·t secrétaire de Ia Commis
sion fédéra.le du 'Combustible, le fon·ction-

· naire e•n ·charg·e ·:de la Royale Gendarmerie à 
cheval du Canada à Mint.o, le géo.Jog:iste pro
vin;ciai du Nouveau-Brunswick, et l'assistant · 
inspecteur minier ·pour •cet-te province i·é
sidant à Minto .. J'ai aussi ·rencontré à 
Sajnt-.Je-nn (N ouYeau-Brunswick), Je 21 avril 
M. James A. Wilübelbone, président dJ 
h Fédération du Tra"irp..if du No.uveau-Bruns
widc et discuté avec lui de l'organisation de 
la main-d'œuvre et d'autres -conditions· dans 
le district de Minto-Ohi~nn:an. Le 25 u.vril 
j'ai conféré à Montréa;l ave•c M. R. G. Vaug: 
han, directeur génét,al des a:chats •pour le Ré
seau tfet•ré d-e l'Etat, et M .. Man Rogers. le 
gérant, à Montréal, de Ia Montreal We~ver 
Coal Company, Ltd. J'ai également COJllféré 
a'\rec M. D. W. Mon·ison, •président du dis
tri-ct n ° 26 des Unrted Mine Workers of 
Ame,rica, et ave·c M. Si!lby Barre•tt du bureau 
international de ce syndicat. 

La région Minto-Chivman est la ·plus im
portante 11égion · du Nouveau-Brunswjd~ sous 
~e rapport d'ex~r&ction de d1arbon. En fait, 
<J'est la seule région dans Ja pr-ovince où il a 
été étrubli à da,te que .J'e~trMtion du -chai'bon 
sur une base •commerci,ale pouvait se faire. 
Cette région a une superfi·cie d'·environ 400 
miJ.les carrés. La viHe de Minto .est située 
près du centre de ce distri-ct et les prin·cipales 
O'J)éra-tions ,,. ·chat~honnières sont poursmvtes 
dans deux secteurs égailement distants de cette 
viJlle. Ces sec-teurs <Sont Minto-nord et Minto
sud. Dans l•a 'Partie sud de ·cette l'égion se 
trouve situé le distri·ct de Clüpman. Dans 
ce dernier district, on obtie•nt des quan.tit.és 
considérab:les de chat-bon par les méthodes 
dites de dépouil•lement: c'est-à-dire, à l'aide 
de pel'fes à ;napeur e.t de grue·s. On obtient 
égalemerut des pe-tites quantités de charbon 
dans .Je distri-ct de Chipman au moyen de 
l'exploitation souterraine. 

Quantité, qualité et accessibilité 

Le ministère des Mines et la Commission 
fédérale du combust.ib.Je <mt en filière les ren
seignements <:omplets et des rap.ports a.u sujet 
de la quanti.té, l'a.ccessibilité, la qualité du 
eharbon dans le d}strict Minto-Chi.pman. 
Sans ent.rer dans le détail de ces ren-5eigne
men•ts, je crois qu'il serait utile de souligner 
ce qui suit: 

D'a:bord, quant Il, la quantité: qu'il me suffi
se de menüonner que le volume tota.l estimé 
disponible dans la région ·esi limité. Les ren
seignetnents que c"Onserve la Commission fédé
rale du Combustible indiquent que la régio11 
entière re:cèle une quantité globale estimée à. 
-près de· 200 millions de tonn~Cs. M. W. J. 
Wright, le ,géologiste pPovin:cia.l du N·ouveau
Brunswick, qui a fait une enquête au cours 
des dernièree années sur les ressources char
bonnières de la pro v i:n{~e, -est ce•pendant d'opi-

~ 
.1 
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ni on que la. quantité· totale de charb{)n clans 
ln région .est d'en,viron 65 Jnillions d-e tonnes. 

:f\1es renseignements et les conversati-ons que 
j'ai eu('S avec les f.oncti-onn.aire~ du ministère 
des Mines du Nouve-11u-Brunswick a,insi qu'a
v.ec les cxpioita'nts de charbonnages dans le 
district me po.rtent à croi.re que sur oett•e quan
tité .totale de 65 .millions de t01mes il y en a 
une partie qui ne peut pas être exploitée 
avall!tageu~ement de faç-on comme.rciaJe. De 
façon générale, ·.on trouve le charbon par oou
che.s ,ffuri.ant d·e 16 il 24 pouces d'épaisseur et 
situées à pr.oximité de la surface,. tandis 
qu'un hon: nombre de puits et ga.leries incli
nées atteignent une profondeur de moin.s de 
.75 pieds. Il y a de plus des endr-oits ici et là 
dans ln. région, 1)arti.culièrement près de Chip
man, où les ·couches de charbon afflem·Emt la 
surface et sont teHemen:t près qu'il est po~:sible 
d'extraire le clun~b{)n: d'après la méthode de 
dépouillement.. · 

Ensuite, pour C\'l qui a tmi.t fi l'accessibilité 
du chal'b.on· dans cette région: tel que déjà 
déclal'é, le cb.axhon .est extrait avec assez de 
facilité à ·c.ause de sa pro"'imi~;é de la ,o:.m·face du 
sol. Il convient de remarquer cependrm~ que 
]a. minceur des couches rend l'exploitation 
difficile e:i J.es opé1·ations deviennent coûteuses 
ptu·ce que les mines sont rapidement épuisées 
e:t que ces inc·onvénient.s neutralisent dans une 
large mesure les avantages ·offerts par le voisi
nage de la surfaoe du sol. 

La ville de Minto e.st située sur le Téseau du 
Pa·cifique Canadien, i~ une dist.ari,ce d'cnvit,on 
tren•te mines au sud-est de Frederict.on~ Tou
tes les mines dans la partie de c·ette ré.gion 
connue sous le nom de Min;to-sud sont situ-ées 
le long ou dans Je voisinage du réseau du 
Pacifique Canadien. Dans Minto-nord, où 
est exploitée la mine la ·plus importante con
sidérée individuellement, il y a. un embranche
ment de sept milles de long du Réseau f.erré 
de l'Etat, qui c.ommunique av·ec le 1·éseau 
transcon•tinental à Ha.rdw.ood Ridge. 

Quant à. là qualité du cha'rbon: les rensei
gnements qu•e contienn·ent les dossiers de la 
Commission fédérale du C.ombnstible m'ont 
6t;é gran•dement utiles. M. J. 'R. Cox, assista.nt 
secrétaire de la Commissi-on, a as.<;isté à diffé
rentes séances de l'enquête à Frederict·on et .a 
témoigné denmt. le Commissaire. Son témoi
gnage indique que le .charbon n'est •pas de pre
mière qualité. Les représen•tants du Réseaü 
fe.r.ré de l'Etat. et· du Paeifique Canadien pré
~ents à l'enquête, de même que les expJ.oitan.f's 
ehm~)onniers du district même, conviennent de 
l:l .. même chose. L'a.naJyse révèle que le char
bon contieu.t beaucoup d'humidité, d·e ô·oufre 
et de cendre; e!t hien qu'il ait une. grande 
valeur calorifique, il est extrêmement friable, 
et dans les opérations des mines, pour chaque 
qua:ntité de charbc n criblé et gros, on ·obtient 

des qu:mtités relativement considérables de 
menus. A cause de ·Cette friabilité et à -cans~ 
de sa forte teneur e.n soufre, le charbon ne se 
prèl:e pas à l'entreposage sûr, comrnorle et éco
nomique. Le fait que le ch~n·bon ne peut pa:; 
être entreposé. ou e.m.mn.gas·iné avec succès ou 
h un cofht raisonna.ble constitue un in.oonvé
nicnt sérieu.." dans l'ex.ploitation des mines et. 
dans la mise sur .le marché du cha1;hon, parce 
que cela prive l'exploitant de l'avantage d'a
masser de g.randes réserves pendant les. pério
des d'ina.ctivité el; cela affecte aœsi la mise 
sur J,e marché, puisque les cliell'ts ne peuvent 
pas accumuler de Téserves de cha.Pbon de ·ce 
district pour suffire pour les périodes pen
dant lesquelles il est diffi.ciJ.e d'oht-enir du 
charbon. Je suis ·Convaincu, cepend-ant, que 
la qualité du d1arbon.pomrait être grandement 
améliorée par des prDcédés de lavage et de 
nettoy•a.ge. 

Production de charbon dans le distric~ 

Il est utile d'examiner les statistiques rela
tives à la .p.roducti<>n du charbon dans le dis
trict de Minto-Chipman depuis 1910, teHes 
que celles que .mJa f·ournies M. W. E. Mc 
Mullen, inspecteur des mines pour le Nouveau-
Brunswick. · 

Ce ren·seignemen:t se trouve c·ontenu dans la 
11ièce 40 et il n'est pas nécessaire de le re.pr.o
duire en €JJ.,tier dans ce rapport. La statistique 
indique que la produc,tion totale de charbon 
dans ce district en 1910 -a ·été de 47,072 tonnes 
f.ortes. 

En 1920, elle était de 135.297 tonnes fortes; 
en 1930, de 180,120 tonnes fortes; et en 1940, 
de 473,633 tonnes fortes. La. production pom 
chaque année de 1935 à. 19·40 a -été comme 
suit: 

1935 .. . . .. . . 301.685 
1936 .. .. . . . . 310;704 
1937 .. 356,416 
1938 .. 259,275 
1939 .. .. . . . . 414.386 
1940 .. . . .. . . 473;633 

Il ·convien.t de notet: que l'année dont il e.;:t 
fait menti.on dans les st-atistiques de la pro
vince est J'année financière de la province, 
c'est-à.-dire, du 1er novembre d'une année au 
31 octobre de Fannée suivan•te. Le tonnage 
est exprimé en tonnes forbe,<> de 2,240 lines 
ch:wun:e. Les statistiques fournies par Je Bu
r€au fédéral de la Stwtistique con;espondent 
aux années civilc.s. Aine, le ra.pp.ort du Bu
reau fédéral d·e .Ja. Statistique indique qne du 
1er janvier 1940 au 31 déeembrc 1940, 486,149 
tonnes fortes de .charbon ont été ext.rai.tes 
dans ln .province du N omre.a.n-Brun.<~~·ick (ce 
qui ·équivaut à. 544,487 tonnes ·courtes). Cr.<: 
statistiques démontrent qu-e, pendant la pério
de de l910 à. 1940, il ~' a eu nne aug:mr.h!h1tion 
importante duns la. production ::mnncllc de 
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charbon dans ce district et une augmentation 
très prononcée pendant les années 1939 et 
1940. 

A la page 6û du rapport annuel du mi
nistère des Terres et Forêts. de la :province 
du Nouveau-Brunswick pour 1940 se trouve 
un tableau indiquant la production annuelle 

en tonnes fortes pour ·chaque exploitant pour 
les ann-ées 1939 et 1940. Le tableau donne 
-égalem~nt le poul'celitage de la production 

·totale extraite à Minto pendant l'ann.ée 1940. · 
. Je reproduis ci-après ce .rènseignement tel 
qu'il apparaît dans le rapport: 

Qü-~~TITÉS mT POURCENTAGES COM.PA.RATIFS DE CHARBON l)RODUIT 
PAR LES DIFFÉRENTS EXPLOITANTS 

Exploitant 

Minto Co al Co., Lt.d.,. . . . . . . . 
MiMmichi Lumber Co., Ltd.,. . . . 
Avon 'Coal Co., Ltd.,.. . . . . . . 
Roth weil Goal Co., Ltd.,.. . . . . 
\W elton & Hend.erso.n, Ltd.,. . . . . . ; . . . 
H. Welton, J. Renderson & G. H. King· 
A. D. Taylor.. , . . . , , . . . . 
W. B. Wi.sely. . . . . . . . 
Pennlyn Goal Co., Ltd ... 
G. H. King ....... . 
Harvey W elton, Ltd .. . 
George H. Myles .. 
Clarence Y.eamans .. 
H. P. Thurrott .. 
Hug!J. Md1ann ............. . 
T. H. Swift ............ .. 
MeDouga1l Br os. . . . . . , . . . 
MkUq,nd Coal Co., Ltd.. . . . . . 
Harry Flower. . . . . . . . . . . . 
G. S. Mowatt. ,. , , . . . . . . . . 
William Fe a rn. . . . . .. . . . . . . 
J. W. Oarter ........... . 
Samuel Oopeland. . . . . . . . . . , . 

· Stanley Butler. . . . . . . . . . . . 
Wm. Glencrœs.. . . . . . . . . 
Kingscroft Co al Co., Ltd.. . . . . . 
Joseph Libby .. , ..... , ..... 
Bertram Fearon,.. . . , . , . . . 
H. H. Girvan. . . . . . . . . . . . 
Divers.. . . . . . . . . . . . . . . 

T<>taux .... 

On remarQu.era en examinant le tableau qui 
précède que cinq exploitants, à .savoir: la 
Minto Coal Company, Ltd., la Miramichi 
Lumber Company, Ltd., l'Avon Coal Com
pany, Ltd., Vl. Benton Evans, qui exploite 
des concessions détenues par la Ro-thwell 
Coal Company, et la Weston & Hende.rson, 
Ltd., ont produit 6ô.85%, ou plus des deux 
tiers, de la production totale de .chaPbon 9u 
district. Le rapport indique que ·ces dnq 
compagnies emploient p·lus de 70% de I.a 
main-d'œuvre globale occupée dans le dis

. trict à l'exploitation des charbonnages. Il 
convient de signaler également que le charbon 
produit par la Welton, Henderson & !{ing, 
la W. B. Wisely, Pennlyn Coal Company, 
Ltd .. , et par Geo11g.e H. Miles est obtenu par 
le recours à la méthode de dépouillement, 
c'est-à-dire par l'usage de la pelle à vapeur 
et de la grue. 

Tonnes d·e 
2240 lb. 

extr.aites en 
19410 

115857 
82.094 
43116 
38555 

. 36956 
2·0382 
27556 
25084 
24386 
2015o6 
8698 
79310 
6076 
5308 
3•002 
2473 
2028 
1163 
710 
524 
337 
329 
206 
172 
161 
127 
1·02 

80 
65 

25317 

473633 

'l'onnes de 
2240 lb. 

extraites en 
1939 

113•417 
63·247 
42536 
28212 
51976 
23351 
22445 

575 
2•0496 

7758 

3303 
2674 
1510 

2775 

981 

201{) 
344 

1459 

414386 

Pourcentage de 
la production 
totale à Minto 

en 194{) 
24.47 
17.33 
9.11 

. 8.14 
7.80 
4.3·0 
5.82 
5 .3·0 
5.15 
4.2'6 
1.84 
1.67 
1.28 
1.12 
0.63 
0.52 
0.43 
0.25 
0.15 
0.11 
0.07 
0.07 
0.04 
0.04 
0.03 
0 . .02 
0.02 
().{)2 
0.01 

Conditions dans les principales exploitations 

Au .cours de l'enquête officielle, de même 
que pendant l'audition de la preuve, j'ai 
obtenu des renseignements d.e la part et au 
sujet des petits exploitants tout autant qu'au 
sujet des principaux exploitants, relativement 
aux opérations de dépouiHement tout comme 
au sujet de l'exploitation souterraine, et j'ai 
a.cco1'dé une attention parhiculière aux opé
rations, conditions et problèmes des cinq 
prindpales exploitations, nommément: la 
Minto Coal Company, Ltd., l'Avon Coal Com
pany Ltd.,. la We:lton & Henderson, I.~t~., et 
W. Bentori Evans, parce qu'il est ev1dent 
qu'une enquête dans lems opérations ~our
nira dans une large mesure ·des renseigne~ 
ments appropriés aux exploitations sputer
raines dans tout le district. 

La Minto' Coal Company, Ltd., est la prin
cipale exploitation dans le district Minto-
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Chipman. Elle exploite en Yertu d'un bail 
une regwn de près de 32 milles carrés. · Ses 
principales opérations sont situées d.ans le dis
trit de Minto-nord. La Compagnie était re
pr~sentéc ,d~vant ,moi par ~1. A. D. King, 
qlll en. a ete le gerant deptus 1923. Le -capi
tal-actiOns de la Compagnie, se ·chdffrant à 
$40û,OOO, est détenu par la succession de feu 
Sir Thomas Tait· de Montréal et pal; la 
Banque de la Nouvelle-Ecosse en fid.ucie pour 
la succession de feu D. Lorne M·cGi:bbon de 
Montréal daris les proportions de 51% et 49% 
respectivement. Actuelle.tnent la Compagnie 
dirige cinq exploitat.ions minières et .parmi 
ceHes-ci la galerie ·inclinée "la. plus considé
rable est située à Minto-nord. La Compa
gnie possède des n vanta.ges distincts sur les 
autres exploitations de la région parce que 
c'est dans la région d~l Minto-nord que l'on 
trouve les ·couches de c·harbon les plus épais
ses dans le district. Les couches .supérieures 
\'arient en épaisseur -de 18 ù. 22 pouces. Sous 
cette cou-che de charbon se trouve un gise
ment d'argile réfractaire d'em·iron six pouces 
d'épaisseur, et, sous cette argüe se trouve 
une autre ·Couehe de charbon d'une épaisseur 
de six pou-ces. En raison de ·l'épaisseur de 
la couche dans ëette l'égion, il est possible 
d'atteindre une plus grande production par 
jou ruée individuelle de travail dans -cette 
mine que dans les autres mines du district. 
La disposition d-es -couches permet de plus 
d'utiliser avec avantage des haveuses aux 
grands fronts de taille .. r~es -conditions de 
travail dans -cette Compagn·ie de Minto-nord 
sont favorables. Les mines sont raisonnable
ment libres d'eau. Il n'y a aucune drifficulté 
suseitée pàr le gaz. L'étayage en bois requis 
pour l'exploitation n'est pas excessivement 
onéreux. La ·couche est suffisamment pro
fonde pour .permettre -de bonnes conditions 
de plafond et -cependant assez peu profonde 
pour ne pas trop ajouter au coüt de trans
port cL~ ·charbon à la sll.rfaee. Toutefois, le 
puits principal actuellement en exploitation 
est pratiquement épuisé. Du pied du puits 
jusqu'à la limite extrême du chantier, les 
galeries atteignent maintenant une distance 
de près d'un miHe et la Compagnie ne peut 
pas d·e faQon économique exploit•er à une plus 
grande distance. La Compagnie ouvre aetu
ellement une autre mine et l:orsque l'exploita
tion en sera commencée la production de 
charbon sera sensiblement augmentée: en 
fait, l'une des grandes difficultés qu'éprouve 
actuellement la . Compagnie consiste en ce-ci 
que les ·travaux entrepris excèdent la ·capacité 
du matérie-l installé. Les pannes de ma
chinerie sont fréquentes et entraînent des 
arrêts dans la production, ce qui a causé 
énormément de mécontentement parmi les 
trava.iUeurs. (ln croit que dans la régi'on de 

Minto-nord, des quantités 'd, b 
charbon peu vent être obtent~~~~~)a~~a 1les ~e 
thodes de dépouillement Ln C es. me-

d' · , · " ompagme se 
pro-pos~ ~Jouter a. son programme d 1041 
les operatwns d~ dépouillement I e v d 

t d 
. . . ..e gran 

avan age ont .]otut, cependant la Co . ' 'cL d . ' mpagnie 
;;s

1
\ e an.'\ s,on l faible eoüt de transport. 

d Ct eR ;aue Sl f·Uee~ ed 1o~g de l'embranchement 
u e~·eau erre e 1 Etat, elle .peut livrer 

son ·Ch11rbon a.u réseau princi1)al d·e cette • . f , , ~ · ·meme 
:r01,e. erree a un ,eout .de près de 30 eents 
mfe1:1e~u· la tonn;e a ·celm des exploitants dans 
la reg10n de Mmto-sud, lesquels expédient Je 
gros de leur charbon sur Je Réseau ferré de 
l'E~at. ,La Minto Coal Company, Ltd., ex
ploite egalement des chai~bonnages sur une 
éehelle moins considérable dans Minto-sud le 
long ou près du réseau du Paifique Cana
dien et peut, à ·cause de ses mines de Minto
sud, desservir ses ·clients qui exigent que nor
malement leur charbon leur soit expédié par 
le Pacifi.que Canadien. 

Le nombre moyen de travailleurs de. la 
Compagnie pour l'année 194.0 a été d'environ 
398. La Compagnie, la plus ancienne dans la 
région de Minto, a eu un passé prospère et 
a pu payer de bons d1videndes à ses action
naires et ac-cumuler à la fois des réserves 
appropriées .. 

·La Miramichi Lumiber Company, Ltd., a 
six mmes carrés sous bail et ,iusqu'<à -cette 
année expàoitait des régions qu'eHe détenait 
dans -ou près de Minto-nord, et avois~n,ant 
les charbonnages de ;}a Mi'll:to Coal Company, 
Ltd. Cette mine, ce·pendant, a ·été épuisée 
et -la Comp-a:g·nie a dû se ·transporter dans des 
régions détenues p31r e.He dans Min,to-sud. La 
Compagnie C3t une filiale de J'In.temationa~ 
Paper Company, lAd., et dispose d'·U'll'e gran
de quantité de son ·chatbon à la papet~rie ex
ploitée par eette Compagnie à Dalhousie 
(Nouveau-Brunswick). En 1940, la Compa
gnie employait environ 260 'hommes, dorut 
30 ou 40 sont membres du syndicat loca;l de 
Mirami-chi n ° 1. Les üpévations de cette 
Compagnie CC'S dernières an•noées n'ont tpas 
semhlé très ~)['ofi·tahles. 

L'Avon Coa:J Company, Ltxl., une fi·lia'le de 
la Nashwaak Pu'l1p & P·aJper Compan~, ·Ltd., 
a ex'J).loité des eha1ibonna.ges dans la région de 
Minto depuis 1917 et détient actuellement 
sous bail l-es ·Ohal'bonnages d'une région de 
qu~nze milles •carrés et y -emp:loie 194 homanes. 
Tout le ·cha1~bon extrai1t provient de ;la région 
de Minto-'sud. ·Les conditions d'e~p:loitation 
min.ière y sont diffici'le·s e·t depuis quelque 
temps la Compag·nie a sulbi des défi·cits. Le 
gérant de ~a Compagnie réside à St-Jean et 
a un .assistant à Minto. La Compagnie a 
oa·ganisé UJn tprOgl amme de Ve•n:tes qui indi
que beaucoup de hardiesse et d'en•treprise et 
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écoule près de 30,.000 tonnes par année -à la 
S•t. Croix .Pua·p & Pruper Oo. dan:s le Maine. 

La Rothwell Coal Company, Ltd., détient 
en vertu d'un bail des rég.ions situées surtout 
dans ]a. région de Minto-sud. Cette Com
p-agnie ·n'exploite 'J)as .]es mines elle-même, 
mais M. W. Benton Evans, ex:ploit-e .J'es mi
nes .sur la propriété de qa Com1Jagnie sur une 
base de il'Oyauté, -c'est--à-dire qu'en plus de 
payer -à Ja 'J)rovin·ce ·une roy-auté ~Jour -chaque 
tonne de -ch:u1bon extrait, il paie une royruuté 
additionne1le à, ~a <:OlU}Jagnie pour le même 
cha11bon. M. Evans a d.irig:é son entreprise 
de cette façon depuis 1921. H ne· se sert ~Jas 
de haveuses aux grands fronts de ta.ilJe dans 
son ex:ploita.tion. Le -cha11hon est obtenu en
tièrement par ~a méth'Ode de -cueillette •à •la 
main. B empaoie de 125 •à 160 110mmes, tous 
canadiens de naissance, aya-nt leur propre syu
dicart con:nu sous le nom d-e RothweH Miners 

· Union n ° 2. Tous les trava.iUeurs à, :l'emploi 
de M. Evans sonrt membres de ce syndi-cat et 
M. Evans se ·charge de retenir su·r les salaires 
les -cotisations sy·n'Clica:Ies. Les ·conditions de 
travail dans Ja mine sont bonnes et Ja main
d'amwe est compétenlte èt 'loyale. Ses opéra
tions depuis 1935 ont enregistré ·cependan:t un 
défi-cit. 

La \VeHon & Hend-erson, Ltd., ·èst -la seule 
Compagnie qui en 1940 a produi-t moi·ns de 
aharbon qu'en 1939. Ce déclin, exp~ique ce
pendant M. Henderson-, ie géralllt, -est imputa..: 
ble au fait qu'il a dû ouvrir une nou·Yelle· 
mine dan-s un t-err.itoire distan·t de deux à 
trois mines 'de son -ancienne eX!p.Joita.-tion dans 
un district adjacent à c'e.Jui de la Minto Coal 
ComqJ·any, Ltd. M. Henderson '})révoit que Œa 
production de la Compagnie en 1941 sel'a 
benu-cou]J 1Jlus élev-ée •qu'en 1940. Le capi•tad
actions de .Ja Comp~n~e est d-étenu par John 
Anderson et par la succession de feu Harvey 
Welton. Cette Compagnie se sel't des ha•veu
ses aux grands .fronts de taille et eotnplo.ie en 
moyenne environ 125 ·tra;vai:J.leurs qui son·t 
tous 1i1embtes des United Mine · W orkers of 
America. Cette organisation est reconnue 
par 'l'a Compaguie et une -con·vention ùe 1\ira
vail a été -condue et on a tprévu la retenue 
des -cotisations à même ·les salaires. Les re:Ia
tions entre la gérance et la main-d'œuvre de 
cette compagnie semblent ·ex-ce:llen·t-es. 

Limitant mes .remarques ·aux 01Jérations de 
ces -com'J)agnies, qu'on a'ppelle à Minto le 
"Big Five", je désire ·déclarer, d'abord, que 
mes enquêtes et .1a preuove entendue m'orut 
convain·cu que 'l''exp.loitatio'n de•s chanbonna
ges telle que <:onduite •présentement dans ·ce 
district n'est pas .économique, à ·cause d'un·e 
trop g1·ande mu:ltipHcité d'efforts et de ser
vices e-t de trop 1Jeti de -coopéra-tion entre 'les 
exploitants et de ocoo~·d.i'llation dans leurs 

efforts. En .f·nit, à l'ex.cep·tion des ventes d~ 
chm·bon au Réseau ferré de J'Eta.t et au Paci
fi.l')ue. Canadien et à la New Brunswick Powe1· 
Com:mi-ssion, lesquelles ventœ soll!t faites 'Par 
l'inte·r.mé'diaire d'une ag-ence de ventBs ·com
mune à quatre des cinq pri·nCÎI)n.tiX exp3oi
tan·ts, Ia -coo~Jération · en·tre fes expleitants 
sous ce r·apport est iuex.istante. Il se prati
quait apparemment ces dernièœs années une 
concurrence déloyale en matière de _prix, mnis 
a:cbuellemerut les 1Jrix du <Jh:wbon produit d:vns 
ce district semrblen·t 'J)assabaement bien stan
dardisés, bien que je sois •CO'I.Waincu qu'il 
existe en-core une ·certaine concurren•ce sous 
ce rapport. 

Duplication de services 

Je suis -conva.incu que les ex~Jloitants n-our
rissent les uns .à l'.ég·ard des autres de Ja mé
fiance et du soupçon. Il existait jadis une 
associ-ation d'eXIp'l'oitants de mines de charbon, 
mais ·cet organisme a cessé de fonctionner. 
Chacun des ·représentauts en oeon1paraissant 
devant moi et en discutant Jes problèmes 
d'ex:ploitation d-e leur ·compagnie ·respe•ct.ive 
en l'absence des autres exploitants a ex·primé 
sa conviction qu'iJ y a.v·ait un·e grande mu:lti
pli-cité d'efforts et de services à Minto, et 

.qu'il y .avait un manque absolu de ·coo·péra
tion; qu'à date aucune tentative oeoJ;lective 
n'a-vait été faite 1JOUr ré'J)a.-nd-re et vulgarisei· 
l'utilisation e·t !J'a vente du -charbon du Nou
veau-Brunswick; qu'aucun effort n'avait ·été 
fait en vue de l'instalJation d:un étab:lisse- . 
ment ·commun de lava,ge et de ne-ttoyage ou 
d'autres opérations de nature à améliorer la 
qualité du •ch:.u1bon et à en majorer le prix; 
qu'o:ucun ~Jroje·t ou tenta-tive d'o·rgo.nisa.tion 
de la main-d'œuvre en vue des négociations 
<:oJ,lecti v es et de l'amé~jorrution des condi-tions 
de travai'f et de logement des tra.vail:leurs n'a
vait été étudié. 

Chacun des exploitants ·a admis que 
!'.amalgamation des compagnies n'était pa.s 
désiruble. mais chacun a estimé que la Com
pagnie que lui-même représentait devrait 
absorber les autres. plutôt qu'être absorbée 
dans un projet d'u~ificatiou qui réunirait en
sem'ble tous· les exploitants. 

Comme exe!nple de la multiplicité des ser
vices et des tl'avaux qui existe actuellement 
parmi les exploitants dans ce district, il est 
intéressant de notJer que les cinq compagnies 
déjà. mentionnées ont chacune. un rouage ad
ministratif impliquant des g-érants généraux 
(assistants g-érants dans certains <:as), un per
sonnel de comptabilité, des payeurs, et des 
services techniques. Cl1acnn des exploitants 
admet ·qu'11n, ou deux, de ces sévices suffi
rait pour toutes les OJiérations minières du 
district. 
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Deux résultats qui découlent de cette mul., 
tiplicité de services administratifs sont les 
suivants: 

(a) les frais de salaire pour les services de 
gérant, comptables, et payeur sont ex
cessivement élevés pour Je volume de 
cette exploitation; 

(b) les services techniques dan:;; le district 
font défaut à cause du souci de chaque 
exploitant de véduire les frais de ces 
services avec le résultat que la quan
tité et la qualité de ces services ne 
suffisent pas aux besoins de la 11égion. 

Je suis convaincu aussi· que lè manque de 
coopération et de coordination a entraîné dans 
bien des cas des frais ·élev-és, non seulement à 
cn.use du coût d'administration él,evé et du 
dédoublement dans l'usage et l'achat du ma
tériel d'exploitation, mais à cause aussi du 
forage des Jiuits et du creusn,ge des galeries 
dans des endroits où les conditions de travail 
sont difficiles et pas satisfaisantes. Je crois 
que c'est l'aspect le plus défavorable des opé
rations minières dans le district de Minto. J'ai 

. eu cette impression lors de ma visite à Minto 
et pendant le cours de l'enquête officielle à 
Fredericton. La preuve soumise indi·que que 
dans au moi11s deux eus une exploitation pro
fitable a d:û être abandonnée à cause d'em
piétement sm· la .propriété de I'e::..."J)loitant voisin 
à des endroits non rapprochés de son exploita
tion et à des endroits où l'on ne songeait pas 
à ouvrir une mine nouvelle. 

Finalement, et j'attache beaucoup d'impor
tance à ceci, le manque de coopération chez 
les exploitants a, à mon avis, tm· effet nuisible, 
et extrêmement nuisible, sur les relations entre 
employeurs et travailleurs dans tout l'ensemble 
du district. 

Plusieurs des petits exploitants ont soit con
féré avec moi .à Minto soit témoigné lors de 
l'enquête officielle à Fredericton .. 

Je n'ai pa:s l'intention de d.iscu ter en détail 
leurs opérations mais simplement d'indiquer 
que les dëux. plus importants exploitants dans 
le district de Chipman sont: 

(1) M. G. H. King qui dirige une exploita
tion souterraine et emploie environ 75. hom
mes. La couche de charbon est très mince 
et les circonstances l'ont oblig·é à abandonner 
l'usage de haveuses aux grands fronts de taille 
et actuellement il ne dirige qu'une exploitation 
de cueillette à la main. Cette exploitation 
souterraine n'a pas été une entœprise profi
table. M. 'King est également en société 
avec MM. Welton, Henderson et King et 
dirige une exploitation considérable selon la 
méthode du dépouillement conduite par cette 
société sur des régions louées ·n bnil à Welton 
& Henderson. 

(2). M .. W. B. Wisely, qui dirige une vaste 
exploitatiOn selon la métho-de du dépouille
ment en plus d'une petite mine souterraine. 

La prati<rue du dépouillement dans le 
district Minto-Chipman 

La preuve indique que les exploitan,ts sui
vants pratiquent la méthode du dépouille
ment: 

W elton, Henderson & King, 
M. W. B. Wisely, 
M. J. C. MacDougall, qui exploite une 

concession que détient MacDougall 
Bras., 

M. Geor@e H. Miles, 
La Pennlyn Coal Company, Ltcl. 

On recourt aux op-éra.tions de dépouille
ment là où le cha11bon affleure à la surfa-ce ou 
s'y trouve très près. La méthode employée 
consiste à enlever la couche de terre ou de 
roc à l'aide d'une pelle à vapeur ou d'une 
grue. Là où les terres de couverture n'ex
cèdent pas vingt pieds d'épaisseur cette façon , 
d'atteindre le charbon peut être utilisée avec 
avantage dans Je district de Minto..Chipman. 
En effet, certains opérateurs ont adopté cette 
méthode là où les terrains de couverture 
atteignent jusqu'à une profondeur de 25 ou 
30 pieds. Le charbon obtenu est en somme 
de la même q11alité que celui obtenu dans 
l'exploitation souterraine, sauf que le pour
centage d'humidité y est généralement plus 
élevé. MM. W elton, Henderson & King ont 
instal1é à Chipman un sécheu.r à travers lequel 
passe le charbon obtenu par Ja méthode du 
dépouiUement et ils ont réussi à améliorer 
grandement la qualité du charbon de cette 
façon. L'expérience a démontr-é que, pour 
réussir, les opérations de dépouillement doi
vent être conduites au printemps, en été et 
à l'automne; les fortes gelées d'hiver entraî
nent des difficultés qui permettent rarement 
des opérations heureuses. L'opération du 
d-épouillement n'est pas une chose compliquée 
et n'e~ige pas de main-d'œuvre ·spécialisée 
sauf pour le maniement des machines. Le 
charbon ainsi obtenu est très friable, par 
conséquent le pourcentage de menus est très 
élevé. ün doit remarquer aussi que le char
bon obtenu par le proc·édé du dépouill•ement 
commande sur les marchés un prix mo.ins 
élevé que le charbon provenant de minef? 
souterraines. Cependant, les exploitants de 
Minto.:Chipman qui le ·produisent ont I'éussi 
à obtenir d'importants marchés pour ce char
bon, et, en raison du faible coût de produc
tion. les opérations de dépouillement ont dans 
l'en~emble .été profitables. Il convient .de 
mentionner aussi qne deux des principaux 
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exploitants nomm-ément, M. W. B. Wisely et 
Welton, Henderson & King ont réussi à 
mettre. sur le marché avec profit de grandes 
quantités pour la consommation d'établisse
ments industriels dans la province de Québec. 

Marchés 

La plus grande partie de la production pro
venant des principaux exploitants du district 
de Minto-Chipman est écoulée au Réseau 
ferré de l'Etat, au Pacifique-Canadien, à la 
New Brunswick Power Commission, Frasers, 
Limited; à Edmunston, et au moulin de l'In
ternational Paper Company, Ltd., à Dalhousie 
(Nouveau-Brunswick). Il con vient de men
tionner également que l'Avon·Coal Company, 
Ltd., dispose d'une quantité considérable (en
vil;on 30,000 tonnes par an) à la St. Croix 
Pulp Company, dans le Maine (E.-U.). 

La Minto Coal Company, Ltd., la Mir~mi
chi Lumber Company; Ltd., l'Avon Coal Com
pany, Ltd., et M. W. Benton Evans, se servoent 
de la Weaver Goal Company, Ltâ., de Mont-. 
1-.éal, comme une agence de ventes pour vendre 
leur charbon aux deux réseaux, ferrés et à la 
New Brunswick Power Commission. La Com
pagnie a reçu une commission au taux de 
5% la tonne des e'q)loitants ci-haut mentionnés 
pour Je chn.rbon vendu par son intermédiaire. 
Les quatre exploitants se déclarent satisfaits 
du travail fa.it par cette Compagnie pour leur 
compte.' Cette pratique de recourir à cette 
agence de v~ntes suivie par les quatre princi
paux exploitants a éliminé une large part de 
la concurrence des w·ix qui existait auparavant, 
parce que le prix payé par le Réseau ferr.é de 
l'Etat à ces quatre compagnies de charbon 
régit les prix. en vigueur pour tout le charbon 
vendu dans ce district. 

Le plus important client de charbon pour le 
district en question est le Réseau ferré de 
l'Etat. En fait, depuis 1933, un tiers de la 
production de charbon de cette région a été 
vendu au Réseau fen,é de l'Etat. Le charbon 
ainsi vendu à ce réseau ferré est entièrement 
criblé et a .donné sati$fa-ction dans les locomo
tives en service dans la province de Nouveau
Brunswick à l'exception de celles affectées 
aux rapides, et l'expérience en cette matière 
démontre que le chru·bon Minto n'est pas de 
qualité suffisante pour le service des rapides. 

M. S. ·C. Welby,· de Montréal, régisseur 
général du combustible pour le Réseau ferré 
de l'Etat. a témoigné à l'enqUête lors de la 
séance d.'ouverture et tous les exploitants 
ont eu la facilité d'assister et d'entendre son 
témoignage. l.V.L Welby a beaucoup de mérite 

- pour la fa.çon franche et convaincante dont 

il a rendu son témoignage. Lorsque j'ai ren
contré officieusement les exploitants à Minto 
il sen1blait exister une disposition généra,le 
chez les exploitants à se plaindre que le Ré
seau ferré de l'Etat obtenait du charbon d'eux 
à un prix inf-érieur à celui payé pour un char
bon de qualité comparable provenant des 
autres parties elu Canada, et que cette pra
tique à leur égard favorisait les exJ)loitants 
de charbonnages de la Nouvelle-Ecosse. Son 
témoignage a fait disparaître tout doute. Ses 
renseignements convaincants quant à la qua
lité du charbon du Nouveau-Brunswick pour 
le service ferroviaire, quant au désir et à 
l'espoir du Réseau ferré de l'Etat d'acheter 
du charbon du Nouveau-Brunswick clans toute 
la mesure Ott il pourra être utilisé })OUI' les 
fins ferroviaires dans le Nouveau-Brunswick 
et .quant à l'empressement de ce même Ré
seau de se rendre à la demande des exploi
tants de charbonnages en vue de commandes 
plus uniformes pour chaque mois de l'ann-ée, 
de même que les renseignements présentés par 
M. Welby à l'effet que les exploitants de char
bonnages du Nouveau-Brunswick recevaient 
autant, sinon plus, que les exploitants ~e la 
Nouvelle-Ecosse pour le chàrbon fourm par 
eux au R-éseau ferré de l'Etat, eu ·égard .à sa 
qualité, doivent avoir dis~ipé da~s l':spr~t de 
tous les exploitants l'illus10n qu'Il existait un 
traitement différentiel pour le charbon du N ou
veau-Brunswick. Voici les statistiques d~s 
achats de charbon du district de Minto depuis 
1923: 

LIVRAISON TOTALES DE CHARBON GRAS 
PROVENANT DU DISTIUO'l' DE MIN'l'O 

Année 
1923 .. 
1924 .. 
1925 .. 
1926 .. 
1927 .. 
1928 .. 
1929 .. 
1930 .. 
1931 .. 
1932.' 
1933 .. 
1934 .. 
1935 .. 
1936 .. 
1937 .. 
1938,. 
1939 .. 
1940.. .. .. .. 
1941 (estimées).. . . 

Tonnes 
42,328 
65,014 
83,951 
66,838 
89,741 
89,363 
95,490 
92,431 
73,351 
93,981 

122,602 
112,651 
136,623 
130,538 
116~767 
106,335 
145,083 
162,864 
200,000 

On remarquera à J'examen de ce tableau 
que les ventes de charbon au Réseau ferré de
l'Etat ont <'.onsidérablement ·augmenté en 1940 
et on espère qu'une. plus forte ·nugmentaion 
sera inscrite en 19•11: 
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BESOINS ES'fiMÉS DE CHARDON MINTO EN 1941 

Janvier .... 
Février. . . . 
]\fars. . . . . . . . 
Av·~il ...... .. 
Mai ....... . 
Juin ........ •: .. · 
Juillet .......... .. 
Aoîtt.. . . . . . . . . , , , , 
Septembre .... ,, .... 
Octobre., . . . . . , . . . , 
N oven1bre, . . . . . , . , , .. 
Décembre. . . . . : 

Tonnes· 
12,000 
14,000 
17,000 
17,000 
17,000 
17,00{) 
17,000 
17,000 
18,000 
18,000 
18,000 
18,000 

2{)0,000 
M. Welhy a témoigné relativement aux 

expéditions de charbon provenant de ce dis
trict -en .regard des .commandes pour la, période 
du 1er septembre 1940 au 31 mars 1941. On 
tPOUYera ce rens·eigneme.rut dans la pièce n° 3. 
(Puisque l<:J témoi.gn:age de M. \Velby consti
tue une dédanùio11> conten1an.t le même rensei
gnement an suje~t des mois d'avril, de mai et 
de juin 1941, .i'en ai .i oint une copie à 1a 
pièce no 3 que .i 'identi·fie comme .pièce 3A). 

Jusqu'ici oo fut la· pratique de ce Réseau 
ferr.oviaire. de .commander de. grandes quan
tités de chal'bon .pendant les mois d'hiver et 

Jan vier, février et mars 1926. . . . . . 
1e·r .avnl 1926 au 31 mars 1930.. . .. . 
ler avril 1930 au 3'1 mars 1932.. . .. . 
lm· avril 1932 au 31 décembre 1932 ... . 
1er janvier 1933 au 31 décembre ] 939 .. 
ler janvier 1940 au 14 janvier 1940 ... . 
15 janvier 1940 jusquà date ....... . 

Il a décla1·é de plus qu'en 1932, lorsque }e 
prix fut 1>éduit de façon si prononcée, le Ré
seau .ferré de l'Etat . .a consenti à augmenter 
ses a,chats de cha1>hon Minto, et que les frais 
d'aiguillage par les .compagnie ferroviaires 
dans la région de Min.to. furen.t réduits de 
60 -cents à 30 cents la tonn:e. 

Le Pacifique Canadien est un autre impor
tant consommateur de charbon de ce district. 
Pendant l'année 1938, il a acheté un tota.l· de 
41,5i9 tonnes; ·en 1939, tm tot.al de 40,568 
tonni?-&; et en 1940, u11; total de 41,278 tonnes, 
et pendant le premier trimestre de 1941, un 
total de 13,190 tonnes. Ces a-chats sont, dis
tribués parmi dix exploitants et 1€ charbon 
acheté consiste à ·la fois en menus et en tout
venant et la Compagnie s'en sert et dans ses 
ateliers ·et dans ses locomotives. Les ·prix 
payés son.t les suivants: pciur ~e charbon 
criblé, F.A.B., à la mine, $4.15 la tonne; pom: 

·le toulrvena.nt et les menus, F.A.B., à J.a mine, 
$3.90 la ton.ue. Cette Compa.gnie n'a pas 
entrepris d'ad1-eter des exploitants qui lui 
fournissent du .charbon des quan!tités définïes 
à chaque mois de I'annll§e, mais -commande son· 
charbon selon les besoins. 

Pour ce qui est de l'achat de charbon pa.r les 
deux comJ)B.Jgnies fen'Oviaires je suis d'avis 

un~ qu~~lotfté be·auoou.p moindre pcnda111t les 
m:01s d.ete.,, Cette :méthode d'effectuer les 
ach_ats a creee beaucoup de difficultés aux ex
P.lOlta~'ts! pa_t;ce qu'elle entraînait une Pl'Oduc
tlon Irregul.Iere. pen~ant l'année, à sa voir: 
une production mtens1ve en hiv·er et une faible 
•pro~ucti?n en ét!. Cette, année, cependan•t, 
J.a dll'ectwn: du Reseau ferre de l'Etat a décidé 
d'accepter de faç·on définitive d·es quantités 
de ·chat~bon plus unifŒ,mes à èhaque mois de 
l'année, et ceute méthode d'achat denait aide.r 
considérablement les exploitants. Ces derniers 
on·t semblé faire grand état de l'importance à 
ce mo:ment .critique d'effectuer l'apidemént et 
entièrement toutes les livraisons d·e. charbon 
-commandé par le Rése.a.u ferré de l'Etat et 
tous ·on.t déclaré .qu'ils avaient confiance qu'ils 
pourraient satisfaire les demandes. qui leur 
étaient adressées. La statistiqu·e des livrai
sons indique cependant que, à. l'exception de 
W. Benton Ev·a.ns et G. H. King, les exploi
tants ont été in.ca.pables de remplir les com
mandes du. Réseau ferré de I'mtat. 

M. Welby a également déclaré que les prix 
à. .la tonne payés pa.r le Rése·au ferré de l'Etat 
pour le chaPbon Minto (criblé) depuis .]an~ 
vier 1926 étajent les suivants: 

$4.50 I.a tonne F.A.B. voies ferrées de l'Etat 
4.90 " " " " " 
4.80 " " " " " 
4.05 " " " " " 
4.00 tl " " " " 
4.05 " " " " " 
4.30 " " " " " 

que des meilleurs résultats seraient. ·obtenus, 
d'abord, .quant au charb-on a·cheté par le Ré
seau ferré de l'Etat, si (a.) on utilisait le char
bon Minto dans les ateliers et dans J.es J.oco-· 
motives. Il est évide·nt que si les exploita.nts 
de cluwbonnnges de la région Minto doivent 
produire plus de. charbon criblé pou.r l'usage 
des locomot.ive,s. dans ]a provin,ce de N-ouveau
Brunswick, il faut tJ.,ouver un mal'ché .pour 
les p]us gr-andes quantités de menus qui seront 
disponibles. (b) Qu'.on doit., si on désire aug
menter la consommation de charbon prove
nant de cette région, fair·e tm .plus grand 
eff·ort pour .obtenir des quantités de charhon 
des petits exploitants qui se sont plaints à 
moi qu'ils étaient incapables de vendre du 
charbon dÎl'e<Jtement aux compagnies ,~ans 
pllSSer par l'intermédiaire de •plus grands -ex
ploitants qui .achètent leur charbon et le re
vendenlt au Réseau ferré d1e l'Etat à profit. 

Deuxième.men,t, quant au Pacifique Cana
dien, il pourrait et .devrait augmenter sn. con-

. sommation de charbon de la région Minto
Chipman. Là consommation actuelle d.e 
40,000 .tom11es par année semhle ·être une petite 
proportion pour cette région en regard de 
tout 1-e chal'bon consumé .pnr le Pacifique 
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Ca-nadien dan.s la Pl'ovince du N cuveau-Bruns-
wick. , 

Tmisièm0m ent, quant aux deux réseaux fer
roviaires, il me semble que les frais d'.n..iguil
la.ge de 3·q cents la tonne sont trop élevés .. 
Les ·représentants des compagnies ferroviaires 
ne m '·ont fourni aucune explication logique 
m~indiquan1t pour-quoi les frais d'aiguillage 
étaient fixés à 30 cents la ton111e, sinon qu'Üs 
ont déc.laré que cela était confol'lne à. ln. ·prati
q11e suivie d-am: les antres régions oü les deux 
résea·ux ferr-oyiaires étaient en opérai;ion. ·Il 
est significatif qu'en 1932 J.es frais d'aiguillage 
de 60 cents la tonne aie11.t été réduits à 30 
cents l:1 .t.onne alors que l'on prévoyait que le 
v.olume d-e charbon trnnspo.rté alJaj,t augmen
ter. Actuellement, le V·ohm1e de charbon 
tran~porté de cette région a augmenté c-onsi
dérablement au delà du niveau entrevu en 
1932 et je crois que J.es d·eux compagnies 
devraient r-éduire considérablement ce taux de 
30 ·cent.s la tonne. 'Em plus des client.s déjà. 
mentionnés, il se vend du .charbon de cette 
région à des ·acheteurs l·ocaux de la province 
elu Nouveau-Brunswick. Les quantités de 
cha.rbon du Nouveau-Brunswick se rendant 
dans les régions subventionnées sont petites, 
et les témoignages de M. WeJby et M. Cox 
ont clairement démontt.ré .que .les ·exploita,n.ts 
de la région Minto-Chipman reçoivent leur 
just€ part de frais d'assistance eu égard à la 
quantité relativement petite tr.ansportée de 
ce district en des ré-gion.g auxqueUes s'appli
quent les snbventionts d:'·assistance. 

Il est évident -éga;lemerut que lés exploi
tants n'ont tp:as tpris ·avantage des fa<liHtés 
qu'offrait Je maDché local. de la provin<le du 
N owveau-Brunsw·i-ck en. ce quï •concerne •le 
chaJibon de ·ce·hte région. Ils -n'ont 'Pris au
cune in1tiat.ive pour démontrer aux •clients 
possibles de :la pro.vince du Nouveau-Bruns
wick et pour V·ulgariser auprès d'eux les qua
lités du ·c'hm•bon du district de Minto~Chip
man; et il n'y a eu ·aucune: 1entative organ.i
sée pour augnienter ·considéralblem-en-t ;Ja vente 
du <lhai•bon dans -cette province. 

Main-d'œuvre 

Avant la guerre, il y a eu pendant des an
nées un surplus de main-d'œuvre drsponib.Je 
pour les ·exploitants de •Ce district. S'i·l arri
va.it parfois qu-e la m.ain-cl'œuvre Ht défaut 
dans .le distri<lt, i:l ne s'agissait que de s'·aili
menter dans les districts voisins. La sittuation 
est maintena;nt ·cihangée .. Les besoin-s des ser-· 
viœ·s arm-és et de l'indu.strie et -des activités 
de guerre ont ·créé UnB situation ·où la main
d'œuvre disponible \Se fait pfus rare. Les sta
tistiques indiquent que tplus d'hommes ont été 
employés -ces deux dernières années qu'a·van.t 
la guerre. Cepen.dant, il 1r.n'a semblé à moi 

q~'o~ en était rendu au ']Joint OLt iol serait plus 
drffic1le de trou•ver des hommes. J.-es failbles 
salaires va:Yés par ùes exp:loitants ont -contri
bué à rendre attrayant pour plusieurs le tra
vail à <l'étranger alors que les facilités d'em
ploi sont nombreuses. Certains e~ploitants 
se · p;laignen.t ·que -leurs ti;rava~llenrs s'enrôlent. 
Ce,s jJ.lain-tes ·ce-pendan:t one d~couàent pas de 
la •preuve soumise devant moi. Sur un. total 
de 1,200 à 1,400 hommes employ.és dans -ce·tte 
industrie depuis le début de la guerre, il a 
Hé étab:lï qu'un très petit nombre de travai-l
leurs indispensables et de mineurs eX1)éri
men·tés se sont enrôlés. La population mi
nière dans ce,tt.e r·ég.ion est une population 
mix·te et, selon les renseignements re~.us, se 
compose ainsi: 20% nés à à'·étrD.Jnger, environ 
60% ·canadiens français, et 20% de langue an
glaise, n.és au ·pays ou en Ang.le·terre. 

La co·rrespondan·ce échangée .avec le minis
tèré -contient de nombreuses plaintes au sujet 
de l'aibsentléisme des mineurs dans le district 
cl·e Minto .. J..;à encore, la preuve ne justifie 
pas à mon avis de teHes tpla.intes. Pendn.nt 
les mois d'hiver de 1941, il y -a eu considé
rablement d'albsentéisme tpour ·cause de ma
ladie e1t à -cause a1.issi des ·conditions c-lima
·tériqiles. Mais eu égard au f•ait qu.e le.s mines 
fonctionnaient six jours par semaine, hui-t 
heures par jour, e·t -compte tenu des •condi
tions de travai.l dans ces mines, les employeurs 
e·t les travailJeurs -ont con•venu que le degré 
d'absentéisme n'avait pas été -élevé de façon 
anOI1male. 

Conditions de logement 

Les ·conditions de logement dans ce district 
sont 'V!érima!b:Iemen·t pitoyables. Une bonne 
'Proportion des min·eurs v.iven.t dans des mai
sons que lourot •les exploitaruts. Plusieurs 
d'entre eux sont propriétaires. · On a signaJé 
à mon a·ttention que des hommes 'mariés vi
vaient avec leur f.amiUe dans des tuudis de 
d-eux ']Jièces et que p:Iusieurs irumilles .étaient 
à 'l'étroit dans des maisons de quatre p.ièces. 
Ces conditions d'exiguilt:é se rencontren.t ·tanili 
dans les maisons .qui sont sort tpropriété des 
miùeurs, soit tpro•priéilé des èX!ploitants. 

I/eau J)O-t.wble ·comme •ce1le requisè <pour 
les· fins doe la. cuisine .provien't de puits, dont 
quelques-uns sont lfermés et desservent pJuw 
sieurs fa.m.i.lJes. D'autres puits sorut }Jeu ·pro
fonds e·t il est surprenant que l'eau ne s'y 
soit pas 'Contaminée tà un degré 1Jlus élevé . 
que ·celu~ qu'on m'a si~na:lé. 

Service~ médicaux et d'hospitalisation 

II y a deux médecins qui pra·tiquent clans 
la ville dé Minto; et apparemment il est sa
tisfait à ·tous .Jes besoins médi·caux du dis
tri<lt de façon très ·r.onvenwb:le. Le travail 
dans ,les mines tétant une o·c·cupation dange-
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reuse .la pwportion d'accidents y est assez 
éle·vée, mais les e:h.op.loitan·ts et les iravail.leurs 
ont admis que, tandis 'qu'il y a:vait de nom
breux aJcdd:ents .minimes, •le nombre des a·oci
dents sé1'ieux et moi-tels est refativement peu 
élev-é. n 'n'y a aucune facilité d'hospita;lisa
tion à Min,to, mais ii y a un bon hôpita.l à 
Fredericton :à ·trente milles de distance, ett, 1)en
dant la majeu-re partie de J''année, les routes 
de Minto à Fredericton sont en bon état. La 
population de -ce distriot n'e:% pas assez éle1v:ée 
pour ·permettre le maintien d'un hôp1trui, mais 
il semb:le ·que les f.a·cHités à Frederioton r.é
pondent aux besoins d'hospiütlisa:tion, quoi
qu'à mon avis i.l devrait y avoir à Minto un 
service d'amlbu.Iance. Les ex:ploitan-ts et les 
trava.il:leurs oeon•viennent 'qu'un tel service est 
désirable, mais à d-ate aucune initiative n'a 
été prise pour donner su.i,te à •Ce vœu. Les 
principaux exploitants ont pO:llmi :Ieur person
ne'! des se·couristes qua-lifiés. Je ·crois; ·cepen
dant, que ce service pourrait ê·tre grande
ment étendu et amélior:é de façon à r·épondre 
non seulement aux besoins du :personnel des 
principales eXJp.loitations mais à -ceux aussi des 
petits eÀ'lJ.).}o.itan.ts. 

Facilités d'éducation 

Encore qu'il y ait plusieurs écol-es, y com
pris un ·pensionna·t fort !bien organisé à Min
to-une école dont l'es citoye•ns ont droit 
d'&tre fiers-un plus grand nombr~ d'.écofes 
s'impose dallls ce-tte région: Le degré d'ins
tl-uction n'y est pas. ·éle.v.é et I'assistanc·e seo"' 
laire n'ùst pas brilla.ut.e. On m'a donné deux 
eXJp:Ji.cat.ions de ·cet état de ·choses: J'indiff.é
re·nce des paren·tJS dans certains cas, e·t le sur
croît d'élèves dans les é-co.Jes dam;; d'autres 
cas. 

Coût de la vie 

Le coùt de la v.ie est ·élevé à Min•to, beau
coup p.lus élev·é, ai-je pu ·consta:ter, dams Min
to que di:ms Frederi·cton et les autres endroits 
du Nouve_au-Bmnswick situ.és à .une faibie 
distance. Il est difficile de comprendre pour
quoi ·cette variation dans le ·coût de Ia vie 
mais Je fait demeure qu'i:l existe une plainte 
très généra.Je, non seulement 'Chez ;les mineurs, 
mais chez les autres citoyens que ·j'ai inter
rogés, à l'eff.e-t ·que a·e· coùt de Ja viande, du 
poisson, des légumes et des épiceries. était 
beau·cou-p 1plus éle·v.é que dans les endroits 
voisins. 

Les compagnies exploitant des charbonnages 
possèdent des magasins en marge de leurs opé
rations minières où se vendent un nombre 
limité d'articles, tels que des explosifs, des 
outlls de mineurs, des salopettes, des bottes de 
caoutchouc et certains autres articles de vête
ment. Rien n'indique dans la preuve qui a 

été . soumise devant moi, soit par les mineurs, 
soit par les exploitants, que ces magasins sont 
exploités à profit par les -compagnies qui les 
détiennent. 

Travail organisé 

Sauf deux ex.ceptions, ·à savoir, dans les 
opérations minières conduites par M .. "\V. 
Ben ton Evans et par y.,r elton & Henderson, 
Ltd., les relations entre employeurs et tra
vailleurs à leur emploi dans la région de 
Minto ~e . sont pas des plus harmonieuses, 
et il semble y exister plus de méfiance et 
de soupçon que de loyauté et de coopération. 

Dès 1921, les United· Mine Workers of 
America ont essayé d'organiser les mineurs 
de ce district, mais abandonnèrent la partie. 
En 1937 et 1938, de nouvelles tentatives fu
t'eut entreprises et un grand nombre de mi
neurs s'associèl'ent à ce syndicat. A ce mo
ment-là, il y avait une grève dans le district 
qui dura quelques mois et les mines furent 
fermées à l'exception de celle exploitée par 
M. Evans. Une Commission de conciliation 
a ·été instituée, laquelle dans son ~·apport ne 
recommanda pas la reconnaissance des United 
Mine W orkers of America. Pendant la durée 
de la grève, les mineurs à l'emploi de M. W. 
Benton Evans et ceux de la Miramichi Lum
ber Company, Ltd., s'organisèrent eux-mêmes 
en syndicats locaux connus sous les homs de 
R.othwell Mine W orlœrs Union et Miramichi 
Mine Workers Union. Ni l'un ni l'autre de 
ces syndicats n'·e.st affilié a \'ec le Congrès 
canadien du Travail. 

Le Rothwell Miners Union comprend tous 
les travailleurs occupés dans les mines exploi
tées par M. Evans. Ces travn-illeurs sont 
dans une proportion de 100% canadiens d'ori
gine et plusieurs d'entre eux ont été à l'em
ploi de M. Evans depuis plusieurs années et 
sont dememés loyaux envers M. Evans, et il 
existe v-éritablement un esprit de coopération 
entre l'employeur et sa main-d'œuvre. Ce 
syndicat re.çoit les retenues de salaire pour 
fins de cotisations et n'est pas affilié à aucun 
syndicat provincial, national ou internâtional. 

Le Miramichi Min ers Union No. 1, qui 
groupait à l'origine les travailleurs à l'emploi 
de. la Miramichi Lumber Company, Ltd., 
comprend maintenant moins de 20% de la 
main-d'œuvre de cette Compagnie et ne peut 
plus être considéré comme une organisation 
ouvrière propre à conduire des négocia.tions 
collectives, etc. 

Les travailleurs à l'emploi de Welton & 
Henderson, Ltd., sont organisés en syndicat 
a.ffilié aux United Mine '\71,7 orkers of America. 
La gérance de la Compagnie reconnaît le syn
dica.t et a conclu avec lui une crmvention 
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régissant les conditions de travail, dont copie 
m'a -été fournie. J'ai inclus dans mon rap
port la copie de cette convention. J'ài trouvé 
que les relations entre la \V elton & Hender
son, Ltd., et ses travailleurs sont bonnes. 
L'employeur et les travailleurs piti:-l•ent en 
termes élogieux des avantages qu'ils ont tirés 
de ces relations. 

Lors de ma visite à Minto et de l'enquête 
officielle à Fredericton, la gérance de la Minto 
Coul Company, Ltd., et celle de l'Avon Coal 
Company, Ltd., se sont déclarées nettement 
-contre la reconnaissance des United Mine 
Workers of America, dont font partie ou vers 
lequ'el inclinent la majorité de leurs travail
leurs. Il fut très évident que, parmi les tra
vailleurs . de ces deux compagnies, l'absence 
de syndicat pour fins de négociations collec
tives et autres explique l'attitude soupçon
neuse et parfois hostHe adoptée à l'égard de 
leurs employeurs. 
. Lorsque l'enquête officielle fut terminée, le 
g-érant de l'AJVon Coal Company, m'a ren
contré à Montréal et m'a laissé entendre que 
sa Compagnie et la Minto Coal Company, 
Ltd., songeaient à un projet en vertu duquel 
la main-d'œuvre des deux comp_agnies serait 
organisée. Depuis lors, on a entrepris des· 
négociations entre M. Silby, membre du Bu
reau international et organisateur des United 
Mine W orkers of America, et ces deux com
pagnies. Des négociations, ai-je compris, ont 
été également poursuivies entre M. Ban·ett 
et d'auttes exploitants. Une .Convention a 
màintenant été conclue entre la Minto Coal 
Company, Ltd., et les United Mine Workers 
of America. Cette convention est devenue 
en vigueur à compter du 12 juillet 1941, et 
une copie m'en a été fournie par M. Bfl,rrett 
le 19 juillet 1941 et se trouve comprise dans 
ce rapport. M. Barrett espère qu'une sem
blable convention sera conclue 1entr~ ce syn
dicat et l'A von Coal Company, Ltd. · La pré
sence d'une main-d'œuvre organisée et re
connue comme telle par ·les principaux. exploi
tants sera, je l'espère, de nature à améliorer 
grandement les relations entre l'employeur 
et les travailleurs de cette région.· 

Salaires 

Les travailleurs qui m'ont rencontré à . 
Minto. de même que ceux qui témoignèrent 
à Fredericton, ont insisté auprès de moi sur 
la nécessité d'une majoration de leurs salaires. 
En janvier 1940, les salaires dans la régio:'
subirent des majorations variant de 9o/o a 
11 o/o. Les travailleurs qui comparurent de
vant moi ne spécifièrent pas · de façon dé
taillée les majorations qui devrai•ent s'appli
quer aux différentes mines et aux nombreux 
groupes ·de maiu-d'œuvre tmYaillant drms ces 

différentes mines, mais ils mentionnèrent une 
majoration générale de 15% et ne me four
nirent aucune explication quant à savoir pour
quoi et comment ils en étaient arrivés à. ce 
pourcentage, sauf qu'une majoration des sa
laü,es est devenue ll'écessaire à cause de la 
hn.usse prononcée du coût de la vie. Les 
exploitants ont manifesté leur consentement 
à ma.jorer les salaires de leur main-d'œuvre 
pourn1 que le Réseau ferré de l'Etat majore 
le prix qu'il consent à payer pour le charbon. 

11 est évident se·lon moi que :les mineurs 
dervr.aient recevoir un boni en oraison de !l'aug
mentation du ·coüt de Ja vie dans œtte région 
d0puis :le dé!but de la guerre, et j-e suis d'avis 
que ·les autorités administratives compéten
tes dev·rai.en't faire une enquête sur le 'coût 
de :la vie et d-étel'miner de façon précise 'f'aug~ 
mentation depuis septembre 1939. 

E.n ce qui con·ceme In. majoration des salai
res, mes enquêtes m'ont ·con<v.a~n<:u que, les 
opérations étant ·conduites ·comme eUes le 
sont actuellement, la Minto Corul Company, 
LM., es~ ;Je seul exp:loitant ·ca1)81ble d'accor
der une majoration des sab.ires à moins que 
les •prix reçus pour le ·clhaTbon ne sohmt I()O,u

sidérablement majorés ou que les frais de 
transpol't ne soient !l'éduits. 

Surveillance du gouvernement 

Les mines dans la provin•ce du Nouveau
Brunswi·ck sont régies pa:r le o.nin.istère des 
Mmes ·et des Forêts. De1puis nombre d'an
n·ées, Ie ministère a 1perçu des revenus impor
tants des mines •qui sont eXJploitées sur 1la 
base d'une royauté, ·la ,royauté versée· par les 
exploitants au ministère •étant de w.l()ell!ts par 
tonne forte. M. W. E. M-cMuUen, mspe•cteur 
et greffie·r des mines, est responsa!ble de Ja 
smveil:Jance des opérations mi.n.ières. Le sous
ministre ·a!Ctuef des mines, M. J. V.an:den,. 
broeck halbite Minto et est un homme qui a 
eu bea~1-coup d'exp-érie!l!ce comme mineur ·pen
dant quelques a:nnées d-ans la Nouvelle
Ecosse et })endan-t plusieurs années drun:s de 
N cuveau-Brunswick. Ses ,fonctions -consiste.JJ.Jt 
à faire .l'inspeqtion des op-érations -conduites 
par différenlts exploita,nts d.e charbonn.ages ~t 
à soume·ttre un r!l!plport .au ministère indi
quant la quantité de chal'bon extraite ·de 
chaque -concession de mois en .m?is et .il, agit 
comme ·président de :la Comnusswn qUl -emet 
les ·Cel'tifi·cats de mines. J'estime qu'il est 
un .fonctionnaire attentif. et cons-ciencieux et, 
selo.n :les œe:nseignements obtenus; il y a eu 
be·aucoup d'amélioration dans les oonditions 
de travail dans les mines depuis qu'il est en 
fonction. Je suis convai'IJ:cu, ·cependant, qu'i:l 
devrait avoir un assistanrt si t-oute'S les fonc
tions qui lui in,comibe.nt 'préserutement d9irvent 

· êtl'e remplies 'Convenah,lement. 
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I1a province emploiè éga.lement un g.éolo
giste pro·v.irn·cia·l qui, ave·c ses n.ssistants, ob
tien·t des renseignement" au sujet des ressour
ces houiElères · 1possibles de la région et qui 
peut à J'occasion a:viser les eX'ploitants à ce 
su.ie1t. 

II me semible •que, d'3;porès 1e système actuel
lement en vigueur, il y a un trop grand 
nombre de pe·titeos opérations, ruv.ec Je r.ésu:l
tat que les opérations profi:tab1es, lorsqu'ex
ploitées oeon.j.ointe.ment avec 'les ·autre8, son.rt 
préjudici.ées pat· les opérations des •petit8 ex
ploitants ioCi et là dans •J'a ·J~égi-on. Aussi long
temps que le présent système d'o~Jérations 
.par un grand nombre d'exopàpitAJnts sera main
tenu, il me semble que le ministre de,;rait 
être investi du pouvoir d'obliger ·un e:x!ploi
tant à perme·ttre •à un eXJplo.i•ttmt voisin d'ex
p1oite1· la mine de ·chat'bon dan8 .Ja ·région 
comprise dans la ·concession du premier e·x
·ploita,lllt, à moi•ns qu'il soit démontré que •pour 
des raisons vaofalbles •ce ·cha11bon est -nécessaire 
à ses propres opérations dans ·cette région. 
Je crois aussi que le ministère deYrait exer
cer une surve.il:loanoce 'polus pron.oncée .. sur la 
question de l'ouverture de nouve.Ues mines. 
En fai·t, le ministère pourrait e't devrait oCon
duire des travaux détaïnés d'ex,p.Joratioo -e't 
se 1Jla;cer dans nue meilleure position de con
seiHer et dans bien des cas de diriger les em
ployeuns vers des endroits ph1s a1Jpropriés 
pour· ·l'ouvet•ture de nouvelles mines. Si une 
te.lle surveillance M'ait .été exercée, elle au
rait 'PU empê·cher. que des mine.s difficiles et 
non profitables soient ouvertes. 

Recommandations 

En faisant des recommandrutiorns en vue 
d'obtenir une productio.n maximum de char
bon dans le distrioot de Min.rto-Chipman, je 
suis limité 1Jar Jes di51positions ·de l'n.rrêt.é en 
conseil ·autorisant 1Ce1Jte enquête à faire des 
recommanda.tions tel:les que, si eUes sont adop
tées, eUes entmîneront à mon avis .une aug
menta.tion immédiate de Ja production et Je 
mainotien de ·cette production 'pour la dur-ée 
de la guerre. \ . 

Si les ·op:éra·tions llouillè·res doj·vent être con
tinuées ·par un grand nombre d'exploitants 
travai'lla;nt indéQJend-amment ·les uns de8 autres 
il semible évident pour moi que ·ce·rta.ines mi
nes dans :]a région sont ex,plortées à leur 
p:leine CS!pacité. Cependant, même dans les 
circonstan-ces p,résentes, je suis ·convaincu que 
la rproduc·tion sera ·augmeon·tée si les relations 
entre les empJoyeuns et les trruvaifleurs . s'a
mé:J~omienlt et si l'on distinguait ·parmi les 
exploitants un-e 'Plus grande -coo'})'érat.ion. Sous 
ce cr·ap·port, oc'est un ·fait digne de mention 
que M. Pe•ttigrove, fon•ctionnaire ·condliateur 
du Nomr.eau-Brunswi·ck, ait essayé e.n 1937 et 
en 1938 de faire .naître un plus gNnd e&prÎ't 

de ·coopération ~Jarmi les exploitants et •plus 
dte c·oordination d·ans les travaux et ser
vi·ces de ·ceux:ci. · Ses efforts · étaient lbien 
dirigés et ·c'est .]a lfaute des expJoi'taonts, et 
non la sienne, s'il n',a réussi à 'Oohteonir une 
certai•ne oeoop.ér.ation qu'en ·ce qui •concerne 
les ventes. L'excellente besogne si bien -com
m~n:?ée par lui devrait à mou wvis être pour
smvw. 

Les deux 'Priil'cipa:les re-comma,nda-tions que 
je veux faire sont les suivantes: 

(1) L'oTganisrution odes mine.uJ·s e·ri syndicat 
à tra,vers toute ..la Tég.ion de!\'•rait être ·con
tinuée e·t termin-ée [e plus tôt 'IJO'Ssible e-t dans 
ce trava~l d'organisation les tnwailleurs de
vraient recevoir .l'a'P1)Ui de!S exploitaonts. Je 
suis •convaincu que .J'es mineurs, si on leur 
permettai·t de s'organise·r .et de jouir des. pri
vjlèges des négociations e·t des •conventions 
collec·tives reJati'Vemeont aux 'Conditions de tra
vail, coopéreraient a.ve·c :les exploitants afin 
de fournir le rendement maximum de ·char-
bon dans :les ·condrtiorus iprésen:tes. · 

(2) Que :les exploitants deVl'aien.t ,coopérer 
afin d'augmenter la production de ·charbon 
dans la r.égion. 

J'âi déjù. indiqué certains résultats décou
lant du manque de ctlopérati.on d.es exploitants 
·en temps de -crise. Une coordination de leu.rs 
efforts et de leurs services leur :rermettra de 
réduire les frais de production ·de· même que 
d'augmenter le tonnage de charbon produit. 

Afi.n qu'i,l soit donné suite plus rapidement 
aux deux recommandations que je viens de 
faire, joe recommande de plus que·: 

(1) Que Je Réseau feon·é doe l'Etat augmente 
le prix actuellement payé pour le charbon de 
$4.30 à $4.40 .J.a .tonne. On r·e.m.arqu<lra que le 
prix .que je sug.gère est de· beaucoup inférieur 
·au prix du cha11boon PI'ovenan1t de cette région 
payé par la Compagnie antérieurement à 
1932. II noe faut pas oublier, toutefois, que 
les frais actuels de product.i·on sont élevés; 
que la production. d'une •plus gr:mde quan1tité 
de charbon criblé pour les compagnies ferro
viaires entraîne en même temps une produc
tion .accrue de menus, et que, à l'e..-xception 
de la Miruto Coal Company, Ltd., les ex.~~J.oi
tants de cette régi.on dans les .conditions pré
sentes éprouveront des difficultés à trouv·er 
les' f.onds .. pour payer le boni du coût de la 
vie dont il est fai't me.n.tion ci-après.-

(2) Que le Réseau ferré de l'Etat aide les 
expJ.6itan.ts en .achetant, si ·possible, des Ù.1cnus 
.provenant de la région de Min.to pour son 
usage dans ses ateliers du Nouveau-Bruns-
wick. . 

(3) Que le Rése.au ferré de l'Etat et le 
Pacifique Canadien s'efforcent de réduire sen
siblement les ·frais d'·aiguilla.ge actuellement 
en vigueur d.ans la région doe Min-t-11-Ghipman. 
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(4) Que le Pacifique Canadien augmente ses 
acha•ts de tout venant et de me·nus. · 

(5) Que les autorités compétentes fassent 
immédiatement un relevé de la hausse du coût 
de 1·a. vie dans cette .région de.puis La déclara
ti-on de la guerre et qu'un boni de vie chère 
soit payé aux mineurs .conformément aux dis
positions de l'arrêté ·en conseil relatif à cette 
questioün. 

En plus de ces recommandations, il existe 
certaines conditions propres à cette région qui 
commande.n•t l'attenrti·on et demandent d'être 
améliorées et, à ce sujet, je recommande: 

(a) Que les autorités fédérales et provin
ciales, de concert avec les .. expli()~tants 
et les autorités municipales, essayent 
sans délai d'améliorer les conditions de 
logement et les .conditi•ons sanitaires 
dans la région. 

(b) Que 'le gouvernement provincia.I et les 
aut·orités municipales fassen·t un. relevé 
des facilités scolaires et ·prennent les 
mesures nécessaires pour augmenter ces 
facili<tés J.à ·où la chose s'impose et pour 
rendre l'assistance à l'école· obligatoire 
pour les enfants d''â.ge scolaire. 

(c) Que les exploitants, de oon.cert a.vec le 
ministère provincial de la Santé, éta
blissent un service . d'ambulance à 
Minto qui soit à la disposition de . tous 
les exploitants en oaJS d'urgen-ce. 

(d) Que l'assistant inspecteur des mines 
actuei.Iement en fonction dans le dis
trict .ait plus de personnel ou d'·assis
tants de faç·on à être libéré d'une bonne. 
part de wn travail de routine en, ce qui 
concerne les échéances de royautés et 
de .façon à ce qu'il puisse visiter plus 
souvent les mines, examiner les condi
tions de sé-curité, de ventilation, d'em
ploi d'explosifs, de hauteur des gaie
. ries e•t de travail en génér.a.l. Je suis 
convaincu qu'une inspe.ction atte.utive 
faite par lui .apporterait une améliora-

tion clans les conditions d·ont les travail~ 
leurs se sont plaints, telles que la venti
lation insuffisante; emploi de rails de 
bois au lieu d'acier, dans ·le transport 
sur raiJ dans ce11taines }Je,tites mines; 
hauteur in-su:ffisan te des galeries; e-t 
retards causés par l'insuffisance de maté
riel. 

(e) Que le ministère des .Mines, par l'inter
médiaire de son assistal11t inspecteur et 
de son géologue provincial,. donne aux 
exploitants plus de conseils et d'aide 
en matière de développement lorsque 
de nouvelles mines sont ·ouvertes. 

En 1terminant ce rapport je tiens à signaler 
l'aide que n'ont cessé de me fournir le sous
ministre et les autres f,onctionnaire.s de v-otre 
ministère; le secrétaire de la. Commission fédé~ 
raie du combustible; et particu-lièrement M; 
J. R. Cox, ·assistant se·crét.aire de· la Commis~ 
sion fédérale du •combustible, qui m'a grande
ment aidé lŒ·s de l'enquêt-e o:fficiel.J.e; le pre
mier ministre e+t le ministre des Mines du 
N om~eau-Bnmswick, et son . so.us-ministre et 
·]es autreS' fonctionnaires du gouvernement du 
Nouveau-Brunswick. 

Je désire égalemen•t remercier 1es exploitants 
.de .charbonnages de la région de Min.to -et les 
travai.Jleurs à leur emploi pour la courtoisie 
dont ils ont fait preuve à mon égard. 

Je tiens à exprimer aussi ma reconnaissance 
pour la 00•o.pérati-on e•t l'aide l'eçues de Peter 
J. Hughes, c.r., qui a a.gi comme aviseur du 
Commi.ssaire pendant la durée de J.'enqu.ête à 
Frede·ricton. Je lui sais beaucoup de gré en 
effet pour la faÇon attentive et adroite avec 
laquelle il a .conduit l'exame.Dl des témoins. 

Respectueusement soumis, 

(Signé) M. B. ARCHIBALD, 
Commissaire .. 

Daté à Halifax (Nouvelle-Ecosse), 25 juillet 
1941. 

L'Iraq ratifie une convention du B.I.T. 

On vient d·e rece'iroir an Bureau International 
du Travail à M·ontréa.l, une informatj.on man
d·ant que l'Ir.aq vi·ent d•e ratifi·er une Conven
tion Inte.rnationale de travail touchant les 
compensations à verser aux ouvriers atteints 
de maladies professionnelles. 

La Oonventi-on prP.v·oit le versement par le 
pays qui la ratifie d'une indemnité aux ou
vriers atteints de certaines m·aladies, dont 
l'ori.ginE.l JWOfessionneHe est généralement ad
mise, sur l•a même é·chelle que pour les acci
dents dn travaiL On a une liste de dix mala
dies de ce genre, .parmi lnsquelles on note di-

verses sortes d'empoisonnement, l'anthrax et 
la silicose. 

Les pays suivants ont déjà rwtifié la con
vention: Autriche, Bréûl, Cuba, Danemark, 
Grand-e-Bretagne, Hongrie, Irlande, Japon, 
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nor
vège, Suède. 

En 1936 l'Iraq ·avait ad·opté une l·oi du tra
vail prévoyant le repos hebdomadaire, les va
cances payées, les compensations à verser au 
tra.vaillenrs, des bénéfi-ces de maternité etc., 
et à date ratifié cinq conventions du Bmeau 
International du Tl;avaiL 


